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N O T R E  C A D R E  D E O N T O L O G I Q U E

• Les participants aux réunions de l’Institut du Commerce doivent garder présent à 
l’esprit que l’objectif de celles-ci est de permettre d’améliorer la compétitivité et la 
productivité des entreprises pour fournir plus de valeur aux consommateurs et aux 
utilisateurs finaux. Dans la mesure où les actions de l’Institut du Commerce 
impliquent la collaboration d’entreprises qui par ailleurs sont en compétition entre 
elles, une grande attention doit être apportée au respect des règles de la 
concurrence.

• L’Institut du Commerce n’entrera dans aucune discussion, activité ou démarche, 
qui pourrait, de sa part ou de celles de ses membres et participants, enfreindre les 
lois de la concurrence. 

• A titre d’exemple, les membres de l’Institut du Commerce et les participants des 
réunions ne doivent pas débattre, communiquer ou échanger d’informations 
commerciales confidentielles, y compris des informations non publiques sur les prix, 
la stratégie marketing et publicitaire, les coûts et les revenus, les conditions 
commerciales, les contrats avec les prestataires, dont les stratégies d’achats, les 
contrats d’approvisionnement, les programmes commerciaux et de distribution. 

• Ceci s’applique non seulement aux réunions officielles mais aussi aux discussions 
informelles avant, pendant et après les réunions.
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